
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DES TERRAINS ET DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES 

Réunion du 3 février 2024 

Présidence : M. Janick Barbusse    
Présents : Mme Monique Fangous - MM. Michel Blanc - Dominique Cazasnoves - Michel La Bella - Patrick 
Ruiz 
Excusés : MM Michel La Bella - Baptiste Dayre 
 
Le procès-verbal de la réunion du 6 janvier 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 

FORMATION ET FONCTIONNEMENT 

LES INFORMATIONS FFF CRTIS : 

La Commission Régionale des Terrains et des Installations Sportives a programmé une réunion des présidents 

de CDtis à Castelmaurou le 24 février 2024 pour avoir quelques précisions sur divers points techniques. M Janick 

Barbusse renouvellera sa demande de réunion en présence du Président de la Ligue de Football d’Occitanie. 

Une série de visites de terrains a été programmée pour la CRtis et la FFF.  

COMPTABILITE : 

Problème de comptabilité arrêtée : Par convention comptable les demandes de remboursements au District ne 

sont destinées que lorsque le dossier est envoyé à la LFO de façon à ne l’imputer au club que lorsque le dossier 

CDtis est complet et clos. (Lettre faite). 

COURRIERS DE LA CD TIS 34 

 

BEDARIEUX pour son terrain. (Refus car réparation trop coûteuse) relance pour une visite d’éclairage. 

BEZIERS pour le terrain Gayonne 4 (visite éclairage LED) les travaux de protection visités. 

MONTPELLIER (installations à double appellation d’identité). 

MONTPELLIER terrain Astruc (zone technique à repeindre) 

PEZENAS Terrain Batal pour autorisation compétition départementale et Municipal (notification LFO) Retrait de 
classement pour le terrain Batal et déclassement Municipal (T3 à T4). 
 

DOSSIERS A VALIDER EN CRTIS N°5 DU 15 JANVIER 2024 (ATTENTE PV) 

 

VIC LA GARDIOLE – Complexe Sportif ST GEORGES – NNI 343330101 

Cette installation est retirée du classement jusqu’au 08.06.2030 Rapport Labosport en date du 21.10.2023. 

La Commission propose le maintien de classement en NIVEAU T6 SYN et transmet la demande à la CFTIS pour 

décision. 

VILLENEUVE LES MAGUELONE – Stade HENRI VALLIER – NNI 343370202 

Cette installation est retirée du classement jusqu’au 21.09.2031 Rapport Labosport en date du 28.11.2023. 

La Commission propose le maintien de classement de cette installation en NIVEAU FOOT A8 SYN jusqu’au 

15.01.2034. 

MARSILLARGUES – Stade EDMOND ALLOUCH – NNI 341510101 

Cette installation est classée Niveau T6 SYN jusqu’au 07.07.2025, Visite effectuée le 20-12-2023 par la CDTIS, 

la Commission propose le classement de cette installation en NIVEAU T6 SYN et transmet la demande à la CFTIS 

pour décision. 

LESPIGNAN – Stade ZIZOU VIDAL 1 – NNI 341350101 
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Cette installation est classée Niveau T5 PN jusqu’au 19.06.2033 A.A.C. en date du 25.04.2023, 

la Commission propose le classement de cette installation en NIVEAU T7 PN jusqu’au 15.01.2034. 

LESPIGNAN – Stade ZIZOU VIDAL 2 – NNI 341350102 

Cette installation est classée Niveau T6 SYN jusqu’au 18.02.2028 A.A.C. en date du 25.04.2023, 

la Commission propose le classement de cette installation en NIVEAU T5 SYN et transmet la demande à la CFTIS 

pour décision. 

PEZENAS – Stade MICHEL BATAL – NNI 341990201 

Cette installation était classée Niveau T5 SYN jusqu’au 17.08.2024. Visite CRTIS le 04.01.22024 

La CRTIS propose le « RETRAIT DE CLASSEMENT » de cette installation jusqu’au 15.01.2024. 

JUVIGNAC – Complexe Sportif Ludwig GUTTMAN – NNI 341230102 

La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable pour la construction d’un terrain synthétique 

et l’avis éclairage. 

La CRTIS. émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6. 

LODEVE – Salle PIERRE RAMADIER – NNI 341429901 

Cette installation est classée Niveau FUTSAL 3 jusqu’au 13.12.2029 Visite effectuée le 04.01.2024 par la CRTIS,  

La Commission propose le classement de cette installation en NIVEAU FUTSAL 2 et transmet la demande à la 

CFTIS pour décision. 

JACOU – Stade YVES MANDLER 2 – NNI 341200102 

Cette installation est classée Niveau T6 SYN jusqu’au 06.10.2033 Reçu A.A.C. en date du 05.12.2023. 

SUSSARGUES – Stade JULES RIMET 2 – NNI 343070102 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé. 

La CRTIS. Propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 15.01.2028. 

VILLENEUVE LES MAGUELONE – Stade JOSEPH BLANC – NNI 343370201 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé. 

La CRTIS. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E7 jusqu’au 15.01.2028. 

VILLENEUVE LES MAGUELONE – Stade HENRI VALLIER – NNI 343370202 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé. 

La Commission référence l’installation d’éclairage en Niveau E-entrainement jusqu’au 15.01.2026. 

GRABELS – Stade SERGE OLTRA – NNI 341160201 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E6 jusqu’au 29.11.2023. 

La CRTIS. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 15.01.2026. 

VIAS – Stade GABY CASTEL – NNI 343320101 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E7 jusqu’au 19.11.2023. 

La CRTIS. Propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E7 jusqu’au 15.01.2026. 

BASSAN – Stade MUNICIPAL – NNI 340250101 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E7 jusqu’au 22.09.2023. 

La CRTIS propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 15.01.2026. 

MARSILLARGUES – Stade EDMOND ALLOUCH – NNI 341510101 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau EEntrainement jusqu’au 16.06.2020 

La CRTIS. Propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E7 jusqu’au 15.01.2026. 

PALAVAS – Stade LOUIS BAUMES 2 – NNI 341920102 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E7 jusqu’au 08.10.2023. 

La CRTIS. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 15.01.2028. 

ST JEAN DE VEDAS – Stade ETIENNE VIDAL 2 – NNI 342700102 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E7 jusqu’au 19.06.2025 

Manque étude photométrique La CRTIS. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E7 

jusqu’au 15.01.2026 

ST MATHIEU DE TREVIERS – Complexe Sportif des CHAMPS NOIRS – NNI 342760201 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E7 jusqu’au 15.05.2025 
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La CRTIS. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E6 jusqu’au 15.01.2028 

SUSSARGUES – Stade JULES RIMET 1 – NNI 343070101 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E6 jusqu’au 18.11.2023 

La CRTIS. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E5 jusqu’au 15.01.2028 

VIC LA GARDIOLE – Complexe Sportif ST GEORGES – NNI 343330101 

L’éclairage de cette installation est classé en Niveau E7 jusqu’au 25.11.2020 

La CRTIS. propose le classement de l’éclairage de cette installation en NIVEAU E7 jusqu’au 15.01.2026 

JUVIGNAC – Complexe Sportif Ludwig GUTTMAN – NNI 341230102 

La Commission prend connaissance de la demande d’avis préalable pour un classement de cette installation en 

Niveau E6 led. 

La CRTIS. Émet un avis préalable favorable pour un classement de l’éclairage de cette installation en Niveau E6. 

PREPARATION DES PROCHAINS CONTRÔLES (1ER TRIMESTRE) 

 

TERRAIN 

 
VILLE N° NNI Stade / Terrain CLASSEMENT DATE COMMISSION 

COURNONSEC 340870101 Stade LE FRIGOULET T6 17/03/2024 Tis34Sud 

MONTPELLIER 341720401 Stade B GASSET 01 A8 17/03/2024 Tis34Est 

MONTPELLIER 341720403 Stade B GASSET 03 T7 13/01/2024 Tis34Est 

MONTPELLIER 341720404 Stade B GASSET 04 T7 13/01/2024 Tis34Est 

ST CHRISTOL 342460201 Stade A. MIRALLES T7 17/03/2024 Tis34Est 

VILLETELLE   343400101 Stade L Mante T5 12/05/2024 Tis34Est 

SAUSSINES 342960101 A Guillard T5 12/05/2024 Tis34Sud 

FABREGUES 340950101 J Jeanton T3 19/06/2023  LFO/FFF 

FABREGUES 340950102 R Carles Travaux 19/06/2024 LFO/FFF 

FRONTIGNAN 341080101 L Jean 1    T3 19/11/2024 LFO/FFF 

LUNEL 341450301   Dassargues 1 T4   22/12/2024 LFO/FFF 

MONTPELLIER 341720201 GGL STADIUM      

MONTPELLIER 341720406 B Gasset 6         T4 17/11/2024 LFO/FFF 

MONTPELLIER 341720407 B Gasset 7 T2 17/09/2024 LFO/FFF 

MONTPELLIER 341720409 Grammont T3 24/12/2024 LFO/FFF 

SETE 343010201 G Bayrou    T4 11/08/2024 LFO/FFF 
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ECLAIRAGE 

 

VILLE N° NNI Stade / Terrain CLASSEMENT DATE COMMISSION 

AGDE 340030102 Stade Louis 
SANGUIN 2 

EEntr 30/03/2024 Tis34Ouest 

CERS 340730101 Stade MUNICIPAL EEntr 30/03/2024 Tis34Ouest 

MONTPELLIER 341720409 Stade de 
GRAMMONT 09 

E7 21/03/2024 Tis34Est 

MONTPELLIER 341720411 Stade de 
GRAMMONT 11 

E6 21/03/2024 Tis34Est 

MONTPELLIER 341721701 Stade Jeannot VÉGA E7 23/03/2024 Tis34Sud 

MONTPELLIER 341729903 Gymnase Marcel 
CERDAN 

EFutsal 4 06/01/2024   Tis34Sud 

MONTPELLIER 341729909 Salle Complexe A 
BATTEUX 

EFutsal 4 06/01/2024   Tis34Sud 

VENDARGUES 343270101 Stade Guillaume 
DIDES 1 

E6 11/03/2024 Tis34Est 

BEDARIEUX  Char1   Tis34Ouest 

MONTPELLIER 341720406 B Gasset 6 T4 17/11/2024 TisEst 

COURNONTERRAL 340880201     L Fabre T5    30/05/2024 TisEst 

MONTPELLIER 341720501 Combette T5/E6 09 et 11/24  

MONTPELLIER 341720601 Pompignane A8 01/09/2023   Tis34Sud 

MONTPELLIER 341729906 BESSIERES    Efutsal4 Efutsal4 Tis34Sud 

 
Prochaine réunion le 09/03/2024 à 9H. 
 

Le Secrétaire,       Le Président, 
Dominique CAZASNOVES           Janick BARBUSSE 

 


